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1. [bookmark: _Toc526169853] Auteurs du rapport. 
Ce rapport a été préparé par la Synergie des femmes de la société civile sous le mentorat du comité de pilotage du Groupe d’Action pour les Droits de la femme (GADF) » 
La Synergie des femmes de la société civile en sigle SYFES-ASBL est une plateforme d’ONG et associations impliquées dans la défense des droits humains, les questions électorales, les questions de paix et cohésion sociales , le plaidoyer et lobbying parlementaire et extraparlementaire, la promotion de la santé maternel et infantile, la santé sexuelle et reproductive des jeunes adolescents, la lutte contre la toxicomanie des jeunes violents et l’autonomisation de la femme. SYFES est déployée dans 13 provinces de la RDC. 

2. [bookmark: _Toc526169854][bookmark: _Toc524703090][bookmark: _Toc525673565][bookmark: _Toc526165232][bookmark: _Toc526169855][bookmark: _Toc526165271][bookmark: _Toc526165683][bookmark: _Toc526169486]Mise en œuvre du PIDCP en RDC.
[bookmark: _Toc526169856][bookmark: _Toc524703091][bookmark: _Toc525673566][bookmark: _Toc526165233][bookmark: _Toc526165272][bookmark: _Toc526165684][bookmark: _Toc526169487]
Depuis l’évaluation de 2017, le Gouvernement a harmonisé certaines lois nationales qui promeuvent les droits des femmes en conformité avec le PIDCP et autres engagements pris au niveau international
Cependant, l’application de ce cadre légal au niveau national et local pose problème, les inégalités de sexe persistent dans plusieurs domaines. A cet effet, se basant sur les observations finales du Comité, la SYFES a identifié les thématiques du PIDCP suivants pour l’analyse : 
2.1. Zones de conflits armés et protection de la population civile
2.2. Participation aux affaires publiques et élections 
2.3. Protection des mineurs 
2.4.  Situation des femmes défenseures des droits de l’homme en RDC

1. 
1. 
1. [bookmark: _Toc526169857]
1. [bookmark: _Toc526169858]
[bookmark: _Toc526169859]2.1.Zones de conflits armés et protection de la population civile 
La situation de conflit à l’est du pays depuis janvier 2025 a occasionné plus de 2,68 millions de personnes nouvellement déplacées en RDC,  portant le total à environ 5,35 millions de personnes déplacées internes (PDI). Les femmes représentent 51% de la population déplacée[footnoteRef:1]. [1: https://www.unocha.org/publications/report/democratic-republic-congo consulté le 19 décembre 2025 ] 

Les  combats ont occasionné des violations massives des droits humains et du droit international humanitaire notamment les tueries par des tirs à balles réelles et des obus lancés sur des maisons des populations civiles, parmi lesquelles, la maison du défenseur des droits humains ayant entrainé sa mort , les déplacements massifs des populations qui compte un plus grand nombre des femmes et des enfants, des viols des femmes et des enfants, des enfants non accompagnés, la coupure de l’électricité, de l’eau et de l’internet, des enfants voire même des bébés dans des couveuses touchés par des balles réelles, des corps sans vie qui traînent dans les rues de Goma, des hôpitaux débordés par des personnes tuées et grièvement blessées, des pillages des biens des particuliers, la fermeture de l’aéroport et de la navigation maritime , les banques et les institutions financières, les écoles, universités et magasins , absence de couloir humanitaire. 
Des nombreuses atrocités sont commises dans cette zone, elles constituent par leur nature et leur échelle, des crimes internationaux et crime contre l’humanité. 

SYFES constate que malgré les résolutions des nations unies, les pourparlers de Luanda en Angola, à Doha et l’accord de Washington signé par le Président congolais et rwandais, la situation sur terrain demeure inchangée. Les violations graves et massives des droits de l’homme sont commises contre des civils tant par les forces de sécurité que les groupes armés affiliés tel que les wazalendo ainsi que par des rebelles antigouvernementales AFC/M23 soutenu par le Rwanda. 

Quant à la partie ouest, SYFES constate que la population est traumatisée, vit sous les diverses tensions et l’incertitude plane à tous les horizons. A titre illustratif, les manifestations qui ont eu lieu, le mardi 28 janvier 2025 à Kinshasa, avaient pour but de protester contre la prise de Goma par l’AFC/M23 soutenu par le Rwanda, et ce qu’ils ont jugé comme l’abandon et la passivité de la communauté internationale dans la prise des sanctions exemplaires contre le Rwanda, pays agresseur de la RDC, lesquelles sanctions sont considérées comme un préalable à la résolution du conflit et au rétablissement de la paix en RDC. Ces manifestations ont été émaillées des pillages des biens privés, le saccage des installations abritant les ambassades de certains pays.

Par ailleurs, les mesures prises pour assurer la protection des civiles ne sont pas appliquées par manquent de personnes ressources qualifiées et des moyens financiers. Il s’agit notamment :
· De la mise en place des conseils locaux pour la sécurité de proximité en sigle CLSP qui sont des  cadres de concertation entre les acteurs publics et les représentants de la société civile et qui s’articulent autour des principes de proximité, de partenariat, de prévention, de résolution des problèmes, de redevabilité et du respect des droits de l’homme.
· De la stratégie nationale de lutte contre les violences basées sur le genre complété par le plan d’action sectoriel. C’est dans ce cadre que les Forces Armées de la République Démocratique du Congo ont adopté le plan d’action de lutte contre les violences sexuelles en 2014 et la Police Nationale Congolaise en 2019 pour une période de 3 ans (2019-2021). La PNC a réactualisé son plan d’action quinquennal de lutte contre les violences sexuelles en mai 2023 (2023-2029).

Plusieurs défis sont à relever en ce qui concerne la réduction des armes légères et petits calibres ; c’est entre autre la faible capacité des institutions nationales de défense et de sécurité dans la gestion effective y compris la sécurisation des stocks d’armes, l’insuffisance des machines de marquage, la faible capacité du personnel à maitriser les machines de marquage et une gestion très peu transparente. A ce jour, la commission dispose de cinq machines de marquage et seul 20 personnes ont été formées sur cette technique[footnoteRef:2].  [2:  Entretien avec un membre de la Commission Nationale de Lutte contre la Prolifération des Armes Légères (CNC-ALPC)] 


Suggestion des questions.  

· Quelles sont les mesures que l’Etat envisage de prendre pour renforcer la l’application des stratégies sectorielles, notamment les plans d’action de lutte contre les violences sexuelles et violences basées sur le genre des FARDC et de PNC, en vue de prendre les précautions nécessaires pendant les attaques pour épargner la population civile des violations des droits de l’homme 
· L’Etat entend-il adopter une loi et une stratégie nationale portant assistance et protection aux personnes déplacées internes ?  en conformité aux Principes directeurs relatifs au déplacement interne ? 

[bookmark: _Toc526169860]2.2. Participation aux affaires publiques et élections 
Le processus électoral de 2023 s’est tenu selon un calendrier consensuel dans les délais et manière plus ou moins libre et pacifique. Selon  la mission d’observation électorale CENCO-ECC, 92,31% de rapports attestent que les résultats du Dispositif électronique de vote étaient conformes à celui du dépouillement manuel alors que 7,69% de rapports ne l’attestent pas[footnoteRef:3]. [3:  RAPPORT-FINAL-DOBSERVATION-ELECTORALE-EN-RDC-2019-2023, MOE CENCO-ECC RDC-Juin 2024, P 74. ] 

Quand à  la mission d’observation Regard Citoyen, le rapport atteste que le résultat provenant du dispositif de vote était conforme à celui proclamé par la CENI. 
Cependant, la situation des droits humains et libertés fondamentales demeurent préoccupantes en RDC, tel  que fustigé par la mission d’observation Regard citoyen qui a  constaté que le vote s’est étalé sur 7 jours voir même le vote de nuit. Plusieurs dispositifs de vote se retrouvant dans les maisons de certains candidats, les violences faites aux candidates se sont multipliées. 
La MOE Regard citoyen a noté également la délivrance tardive des accréditations par la commission électorale, ce qui a entrainé l’impossibilité de déploiement dans certaines zones. 
SYFES constate l’insuffisance des mesures interdisant la violence électorales et postélectorales ainsi que du respect de certaines mesures en lien avec la participation aux affaires publiques , en l’occurrence la participation des femmes et de groupes marginalisés (personnes handicapées et peuple autochtone) dans la sphère de prise de décision qui demeurent faibles en dépit des efforts observés sur le plan législatif.  

  Suggestions de questions à la RDC

· L’Etat-partie envisage-t-il de mettre en place des mesures pour faire respecter les lois favorisant la participation aux affaires publiques au prochain cycle électoral ?
· L’Etat-partie envisage-t-il de faire en sorte que la prise en compte de la parité sur les listes électorales des partis politiques soit une conditionnalité à la CENI pour réception des candidatures ; 
· [bookmark: _Toc509477792]Quelles mesure l’Etat partie a t’il mise en place afin de vulgariser et mettre en application toutes les lois promulguées en rapport avec les droits de la femme et les droits de personnes vulnérables (personnes handicapées et peuple autochtone), ainsi que les observations finales précédentes du Comité. 

[bookmark: _Toc526169862]2.3 Protection  des mineurs. 	
Le gouvernement de la RDC a pris l’engagement de lutter contre les violations des droits de l’enfant à travers l’adhésion et la ratification des bon nombre d’instruments internationaux, notamment en signant l’accord de coopération avec la CPI.   
Cependant, d’une part l’impunité des auteurs des abus, exploitations et violations des droits de l’enfant conduit à la commission de nouvelles violations, tant de la part des agents de l’État que des membres des groupes et milices armés. De l’autre part, il convient de signaler les difficultés rencontrées par les victimes pour avoir accès à un recours utile et effectif et à des réparations, tel que recommandé par les arts. 2, 6 et 7 du Pacte. Les enquêtes pour identifier les responsables demeurent partiales et peu efficaces 
Au niveau national quelques mesures en matière de protection des enfants et des adolescents ont été prises. Il s’agit de : 
· De la politique de la gratuité de l’enseignement de base ;
· De la politique d’accès à la couverture santé universelle et aux soins de santé sexuelle et reproductive des adolescents ; 
· De la publication au journal officiel du Protocole à la Charte africaine des droits de l’homme et du peuple relatif aux droits des femmes en Afrique dont l’article 14 porte sur les droits sexuels et reproductifs ;
· D’adhésion au Protocole pour le bien-être de l’enfant africain; 
SYFES constate qu’au moins deux générations vivant dans la majorité de la partie est du pays sont privées de leur droits fondamentaux, spécialement l’éducation et la santé et quelques enfants sont enrôlés de force par les rebelles antigouvernementales. A Kinshasa et dans plusieurs grandes villes, le phénomène enfants de rue prend de plus en plus de l’ampleur et les filles sont exposées à divers sortes d’abus, exploitations et harcèlements. 
  Suggestions de questions à la RDC
· Quelles mesures l’Etat compte-t-il prendre pour éliminer toutes les formes d’exploitation des enfants à des fins de prostitutions ou à des fins économiques ?
· Quelles sont les précautions prises pour que chaque l’enfant soit enregistré à l’état civil ? 
· Quelles mesures l’Etat partie entend-il mettre en œuvre pour assurer la sensibilisation et la formation des différents acteurs, notamment les leaders traditionnels, leaders socioéducatifs et religieux pour assurer une meilleure protection de l’enfant ? 

1. [bookmark: _Toc526169864] Situation des femmes défenseures des droits de l’homme en RDC
La précarité de vie due entre autre au non rémunération du travail des DDH, affecte grandement la vie quotidienne des femmes DDH qui secourent les autres personnes en difficultés alors qu’elles-mêmes n’ont aucune garantie pour se protéger en cas des problèmes.
Dans le conflit armé à l’est du pays, les Défenseurs des droits humains y compris des femmes défenseures ont été pris pour cible par les troupes de l’AFC/M23 soutenu par le Rwanda, en raison de leur travail. 
A titre illustratif, lors de la prise de Goma, les maisons de certains défenseurs des droits humains ont été ciblées avec mort d’homme ; à Minova, soit en date du 21 janvier 2025, les troupes ci-haut citées  ont violé cinq (5) filles d’une même famille et ont assassiné des défenseurs des droits humains dont le fils de l’administrateur du marché de Minova. 
L’ouest du pays est secoué par les guerres intercommunautaires avec comme soubassement les conflits fonciers entre les bayaka et les Batékés dans la province de Mayombe, affectant ainsi les provinces, Kwilu, Kwango et Kinshasa.
Kinshasa comme d’autres grandes villes sont secouées par le banditisme urbain ou les jeunes communément appelés Kuluna causent beaucoup de dégâts. Les exemples sont légions : braquage des banques, magasins, maisons des particuliers, viols etc…    
SYFES reste traumatisée et débordée face aux traitements dégradants et inhumains infligé aux femmes et aux enfants qui sont les plus victimes au regard de leur vulnérabilité et aussi face à l’incapacité de DDH à venir en aide aux personnes forcées de se déplacer.
Suggestions de questions à la RDC
· Quelles mesures l’Etat-partie compte mettre en œuvre afin d’assurer l’inclusion des FDDH dans la mise en œuvre de la loi portant protection des DDH ? 
· Quelles mesures l’Etat partie entend-il mettre en œuvre pour assurer la sensibilisation et la formation des acteurs nationaux  dans l’application de cette loi DDH ? 
· L’Etat envisage-t-il des mesures pour allouer des ressources suffisantes aux programmes d’aide aux personnes déplacées spécialement les femmes, les filles et autres groupes vulnérables notamment en leur proposant d’autres activités génératrices de revenus d’ici 2028 ?
· Est-ce que l’Etat partie envisage d’élargir sur tout le territoire et de renforcer en équipement les centres intégrés de services multisectoriels, en vue de permettre la réinsertion socioéconomique des femmes déplacées d’ici 2028. 
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